
 

 

 

07 janvier 2026 

 

NOTE DESTINEE AUX OPERATEURS CERTIFIES CSA-GTP  

OBJET : RECONNAISSANCE DU SCHEMA DE CERTIFICATION CSA-GTP PAR QS 

 

QS reconnaît avec effet immédiat le schéma de certification CSA-GTP pour les activités 
suivantes : 
 
• Collecte de céréales, graines oléagineuses et légumineuses  
• Transport, stockage et transbordement de céréales, graines oléagineuses et 
légumineuses 
 
Afin de bénéficier de cette reconnaissance, le périmètre de l’activité doit être mentionné sur 
le certificat CSA-GTP.  
Par ailleurs, le transport, le stockage et le transbordement ne sont reconnus qu'en 
complément d'une certification pour le commerce.  
 
Enfin, il n’est pas nécessaire pour les entreprises certifiées CSA-GTP de s'inscrire dans la 
base de données QS ; la présentation d'un certificat valide suffit pour commercialiser de la 
marchandise vers des entreprises certifiées QS. 
 
 
Veuillez noter que pour le soja et les produits dérivés du soja français relevant du champ 
d'application de la directive QS-Soyplus (relative au soja durable), une certification reconnue 
pour la directive QS-Soyplus relative à la production et au commerce d'aliments pour 
animaux supplémentaire est requise. Cette certification n'est pas automatiquement 
couverte par le certificat CSA-GTP reconnu. 
  


